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« L’homme est un loup pour l’homme ». Cette phrase de Hobbes incarne l’idée que la guerre est naturelle. Il est difficile de nier cette assertion puisque l’histoire de l’humanité n’est qu’un long enchaînement de périodes de guerre et de paix. En s’ancrant sur l’inéluctabilité de la guerre, redevable à l’anarchie du système international dans lequel règne un état de peur qui incite chacun à agir pour conserver sa vie, Machiavel et Hobbes, considérés comme les fondateurs du réalisme, postulent que toute réflexion morale sur la guerre est superflue et qu’il importe uniquement de savoir si celle-ci est nécessaire ou pas.  

Cela ne concorde pourtant aucunement avec la réalité. C’est pourquoi une réflexion morale sur la guerre est tout à fait pertinente. Il s’agit de jeter un coup d’œil dans les journaux pour constater l’ampleur du problème moral occasionné par une guerre comme celle en Afghanistan. À l’aube de notre ère, on se questionnait déjà sur une problématique qui reste irrésolue : une guerre juste est-elle possible?  

L’adoption d’une position radicale, admettant totalement la possibilité d’une guerre juste ou l’excluant, reviendrait à nier la complexité de cette question. C’est en ce sens que nous nous efforçons de démontrer que si la guerre est dans certaines circonstances nécessaire et moralement justifiable, elle reste tout de même injuste de par sa nature.

Le pacifisme dénonce l’injustice morale de la guerre, mais lorsqu’il est confronté à certaines limitations, c’est la doctrine de la guerre juste qui prend la relève. Pourtant, la portée de celle-ci n’étant pas axée sur le long terme, c’est la conception de Kant qui permet une véritable réflexion sur la guerre.
Le pacifisme contre la guerre juste


Une première conception des relations internationales qui se fonde sur des rapports pacifiques entre États, le pacifisme, stipule que la guerre ne peut jamais être juste sur le plan moral de par sa nature même. Les pacifistes condamnent la guerre par principe en raisonnant qu’il « n’y a pas de juste cause, ni de juste façon de faire la guerre
. » Peu importe les justifications que l’on peut donner à la guerre, la guerre juste reste du domaine de la guerre : « Just war is just war
. » Ce qui ressort de la guerre, ce sont des morts, de la destruction, de la violence et les pires atrocités de l’homme. Les pacifistes contestent aussi l’utilité de la guerre en argumentant qu’elle aboutit toujours à une escalade de la violence. D’ailleurs, pour les pacifistes, la vie est sacrée et donc la guerre est injuste puisqu’elle s’attaque à celle-ci. 


La réflexion pacifiste se penche aussi sur les personnes impliquées dans la guerre pour la condamner. La guerre est immorale tant que les individus qui y sont impliqués ne le sont pas tous de leur propre gré. Ainsi, certaines victimes de la guerre sont des civils, d’autres sont des conscrits, d’autres encore sont soldats par manque de ressources et de possibilités sociales. Cette réalité est bien explicitée par une longue tradition littéraire, dont le poète français Grand Corps Malade incarne dans Le blues de l’instituteur : 

Comme aux pires heures de l’histoire des hommes se font la guerre, des soldats s’entretuent sans même savoir pourquoi. / S’ils s’étaient mieux connus ils pourraient être frères, mais leurs présidents se sentaient les plus forts, c’est comme ça
.
De plus, les conséquences de la guerre sont beaucoup plus vastes que le bilan humain; la destruction matérielle des institutions peut être néfaste au développement humain. Donc, tant que la guerre inflige des malheurs sur des individus qui ne veulent pas faire parti du conflit armé, elle est immorale et injuste.


D’autant plus que pour John Rawls, dans la « position originelle », sous le « voile d’ignorance », les États opteraient pour des relations pacifiques entre eux puisque la guerre pourrait signifier la ruine totale pour un État moins nanti incapable de mener la guerre
.

Bref, les pacifistes stipulent que toute guerre est immorale et injuste et que la résolution des conflits doit se faire par une voie pacifique. Par ailleurs, les sommes versées dans les budgets militaires qui pourraient plutôt servir des causes humanitaires, en rayant de la carte la famine, des maladies ou encore la pauvreté sont un autre revers de l’injustice de la guerre.

Les limites du pacifisme et la doctrine de la guerre juste


Le pacifisme défend une cause noble en s’opposant au conflit armé, mais cela n’est pas toujours compatible avec la réalité. Certaines circonstances obligent le pacifiste soit à se radicaliser et sombrer dans l’idéologique, soit à réviser ses convictions. Que faire lorsqu’on est victime d’agression? Que faire lorsqu’un tiers parti subit des massacres et qu’il est incapable de se défendre? Que faire quand un État belliqueux refuse de suivre les règles internationales ou de négocier? Peut-on moralement justifier la non-intervention ou la non-résistance dans de telles conditions? L’obligation morale s’incline plutôt en faveur de l’usage de la force.

C’est en réponse à de telles problématiques que la doctrine de la guerre juste s’avère utile. Celle-ci ne prétend pas que la guerre n’est pas un mal, seulement, ayant constaté la perpétuité de la guerre, elle considère qu’elle est parfois un moindre mal, par exemple pour éviter un génocide
. D’autre part, il serait insensé, même pour un pacifiste, de ne pas se défendre en cas d’agression puisque cela entraverait le caractère sacré de la vie. C’est justement pourquoi de nombreux pacifistes se plient en faveur de cette théorie en admettant l’usage de la force en cas d’extrême urgence.


La théorie de la guerre juste, revitalisée par Michael Walzer, érige certains critères pour justifier et encadrer l’usage de la force dans certaines situations. Cette réflexion sur la guerre juste se divise en trois temps : le jus ad bellum qui vise à déterminer quelles causes et sous quelles conditions une intervention armée est justifiée, le jus in bello qui examine les moyens utilisés pour mener la guerre
, et le jus post bellum qui se penche sur les modalités de la fin de la guerre. Brièvement, le jus ad bellum stipule qu’une guerre est juste lorsqu’elle est déclarée publiquement et menée par une autorité compétente et officielle; lorsque la cause est juste, notamment s’il s’agit de légitime défense; lorsqu’il s’agit du dernier recours; lorsque les chances de succès sont raisonnables; ainsi que lorsque les dégâts engendrés par la guerre sont proportionnelles au mal qu’elle tente de réparer. Le jus in bello se fonde, lui, sur le principe de l’immunité des non-combattants et sur la proportionnalité des armes utilisées.

Bref, ayant admis le caractère inéluctable de la guerre, les théoriciens de la guerre juste ont élaboré une doctrine qui permet de discriminer, en examinant chaque guerre de façon indépendante, entre les guerres moralement acceptables et condamnables. 

Critique de la doctrine de la guerre juste

La doctrine de la guerre juste est un outil redoutable qui, lorsqu’il est entre des mains corrompues, peut servir à justifier, ou du moins tenter de justifier, le pire des actes. Effectivement, cette théorie peut être employée par tout belligérant qui désire moraliser et légitimer sa guerre pour obtenir le soutien et la reconnaissance du peuple. En ce sens, les talibans en Afghanistan ne pourraient-ils pas justifier leur guerre en évoquant la légitime défense contre l’envahisseur occidental? On peut dire que la théorie de la guerre juste est relativiste, ce qui représente un danger considérable puisque ce n’est pas vrai que toute guerre est justifiable.
Outre les risques de mauvais usage, la théorie de la guerre juste reste, justement, une théorie. En réalité, il est difficile de s’assurer du respect des conditions d’une guerre juste. Comment s’assurer qu’un État qui intervient pour défendre un tiers État, incapable de se défendre contre un envahisseur, vise la libération d’un peuple et non la satisfaction d’intérêts nationaux? Comment s’assurer du respect des non-combattants alors que la guerre a des conséquences très vastes, autant sociales, économiques, géopolitiques, que démographiques? Comment s’assurer que l’usage de la force est vraiment le dernier recours?


D’ailleurs, la théorie de la guerre juste n’est pas une philosophie de l’histoire, mais seulement un outil en éthique appliquée. En ce sens, elle est limitée dans son champ d’action car elle ne permet pas d’évaluer les guerres dans leur ensemble, mais plutôt de les examiner individuellement, ce qui exclut toute possibilité d’une théorie générale.
Conception de Kant



À cet égard, la réflexion d’Emmanuel Kant sur les perspectives de paix est tout à fait originale car elle surpasse les limitations du pacifisme et de la théorie de la guerre juste. Contrairement au pacifisme, qui condamne la guerre mais qui ne parvient pas à la restreindre, et à la doctrine de la guerre juste, dont l’application est limitée au court terme, au cas par cas, Kant proscrit la guerre en érigeant un cadre normatif pour juger et guider les actions des humains à long terme, ce qui est une véritable philosophie de l’histoire.


Ainsi, lorsque Kant construit son Projet de paix perpétuelle, qui est un idéal de la raison sur lequel se fonde l’ONU, il effectue un syncrétisme du réalisme et de l’idéal pacifiste. En effet, il renoue avec Hobbes lorsqu’il énonce que l’état de guerre est un état de nature et que, conséquemment, la paix doit être instituée par l’établissement d’un état de droit
. En ce sens, la guerre relève d’un vide juridique, et donc un droit ou une justice de la guerre est un contresens
. La force du projet de Kant réside dans le fait qu’il dépend d’un cadre juridique, relevant de la raison, et non de la bonne volonté des dirigeants.

Essentiellement, Kant stipule que pour sortir de l’état de guerre, tout comme les individus, les États doivent se soumettre à une autorité commune, une institution internationale. Une telle alliance n’est possible que parmi des démocraties, où les citoyens étant ceux qui subissent les conséquences de la guerre, une véritable volonté de paix peut exister. Cette confédération est ainsi dotée d’une paix durable car les États démocratiques qui s’y joignent librement partagent cette volonté de paix, ce qui exclut la possibilité d’une guerre entre pays membres.

D’autre part, Kant condamne tout usage de la force dans son projet de paix puisque la confédération doit être un contrat libre et révocable. Kant était de l’avis que l’attrait des avantages du projet de paix serait suffisant pour assurer son expansion. C’est pourquoi il a refusé d’inclure dans le droit des États un droit de contrainte
. 

Somme toute, si le pacifisme est utopiste et la théorie de la guerre juste trop limitée, Kant propose un projet de paix, lui aussi un idéal à atteindre, qui condamne la guerre en érigeant des critères juridiques. Ce projet, fondé sur le droit cosmopolitique selon lequel tous les humains sont moralement égaux, est d’autant plus attrayant et envisageable dans un contexte actuel de mondialisation. Néanmoins, même Kant admet une guerre limitée en cas de légitime défense
. Ainsi, si la guerre peut dans certaines circonstances être nécessaire et moralement justifiable, elle ne peut jamais l’être en termes juridiques. Si la guerre peut nourrir le désir de la paix et ainsi contribuer au dépassement des conflits
, elle est tout de même un échec de l’homme qui régresse dans son état de nature à chaque fois qu’il se munit de ses armes. C’est en ce sens que les idéaux sont essentiels pour donner à l’homme la force morale nécessaire pour se dépasser. 
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